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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N°5 
  
Réunions des : 17 octobre, et 4 novembre 2022 
Lieu : siège du district de football de seine maritime 
Membres présents : Martial MOTTE, Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Jean Pierre VILPOIX, 
Damien CROCHEMORE, Raphaël GRIEU. 

 
   ***** 

RECOURS 

Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Jeunes et Technique sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Départementale d'Appel, dans le délai de 7 jours à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N. 

 
§§§§ 

RAPPELS IMPORTANTS 
Les Feuilles de matchs et de liaisons utilisées doivent être celles mises sur le site du district 
uniquement. 
L’envoi par photos des feuilles de plateaux n’est pas accepté. 
Les feuilles doivent être remplies correctement, et envoyées dans les 48 heures par mail ou voie 
postale. 
Ne pas oublier de remplir le nom de chaques clubs, les résultats des matchs, ainsi que la catégorie 
d’âge des joueurs. 
 

Tous ces rappels sont soumis à amendes lors des contrôles de feuilles. 
 
En cas d’annulation de plateau le district doit en être averti, soit par retour de la feuille de 
plateau ou par un mail d’information. 
 

§§§§ 
 

HOMOLOGATION DE PROCES-VERBAL 
En l’absence d’observation, la Commission homologue le procès-verbal n° 4 publié sur le site du 
DFSM le   25 octobre 2022. 
 

§§§§ 
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RECTIFICATION 
L’amende pour non-utilisation de la feuille arbitrage officielle, et insuffisance de rédaction de 27€ 
infligée à TOURVILLE SUR ARQUES sur le PV n°4, mis en ligne le 25 octobre 2022 sur le site du DFSM, 
est annulée.  
TOURVILLE SUR ARQUES ayant accepté l’organisation d’un plateau au dernier moment afin que les 
enfants puissent jouer. 

 
§§§§ 

HOMOLOGATION DES PLATEAUX  
 
JOURNEE DU 1er OCTOBRE 2022  
 
 PLATEAUX U11 
 

➢ Poule 2 
Centre de CAUDEBEC ST PIERRE :  
GCO BIHOREL Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
Centre de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY :  
STADE SOTTEVILLAIS Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque 
l’éducateur) - amende de 10€ 

➢ Poule 3 
Centre de L’UNION FONTAINAISE :  
Envoi hors délai du dossier - amende de 20€ 
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 
Centre des TREFILERIES-LES NEIGES :  
Manque dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 4 
Centre de GODERVILLE :  
Envoi hors délai du dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 5 
Centre de LOUVETOT :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match du RC NORMAND (manque éducateur) - 
amende de 10€ 

➢ Poule 9 
Centre de TOURVILLE LA RIVIERE : 
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 
AS MADRILLET CHATEAU-BLANC Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 
(manque le nom des joueurs) - amende de 10€ 

➢ Poule 10 
Centre de MAISON QUARTIER GRIEU :  
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 
Centre du GCO BIHOREL :  
Envoi hors délai du dossier - amende de 20€ 
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➢ Poule 11 
Centre de L’US SAINT THOMAS :  
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 
Forfait non déclaré de l’OH TREFILERIES LES NEIGES – amende de 75€ 
Centre d’OCTEVILLE/MER :  
Absence de feuilles au District après réclamation – amende 70€ 

➢ Poule 12  
Centre de L’AS LONDAISE : 
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 
Centre du FC GRAND- QUEVILLY : 
Non-utilisation de la feuille de match officielle - amende de 17€ 

➢ Poule 14 
Centre du RC HAVRAIS : 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match du HAVRE AC (3) (manque éducateur) - 
amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de l’ESPC ST GILLES-ETHAINUS (manque 
éducateur) - amende de 10€ 
Centre de LE HAVRE CAUCRIAUVILLE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de L’US GODERVILLE (manque le nom 
des joueurs) - amende de 10€ 

➢ Poule 15  
Centre de YERVILLE :  
Forfait non déclaré de l’OLYMPIA’CAUX (5) - Amende de 75€  

➢ Poule 16  
Centre de L’AS GOURNAY FOOTBALL :  
Absence de feuilles au District après réclamation – amende 70€ 
 

***** 
JOURNEE DU 8 OCTOBRE 2022  
 
 PLATEAUX U11 
 

➢ Poule 2  
Centre du S SOTTEVILLE CC  
 Manque dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 4 
Centre de l’US GODERVILLE :  
Manque dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 6 
Centre de JS DES FALAISES 
JS FALAISES Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
ES ARQUES LA BATAILLE Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€ 
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➢ Poule 9 
Centre du STADE DE GRAND QUEVILLY 
Manque dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 11 
Centre du RC PORT DU HAVRE  
 Manque dossier - amende de 20€ 

➢ Poule 12  
Centre de l’US QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
  Forfait non déclaré du CANTELEU FC – amende de 75€ 

➢ Poule 14 
Centre de l’ESP ST GILLES ETHAINUS :  

  Forfait non déclaré de l’US GODERVILLE – amende de 75€ 
➢ Poule 15  

Centre de CANY FC 
  Forfait déclaré de l’OLYMPIA CAUX FC– amende de 50€  

➢ Poule 16  
Centre de FC VARENNE 

  Forfait non déclaré de l’AS MDRILLET CHT BLANC– amende de 75€ 
Centre de l’AS CANTON ARGUEIL 
 Forfait non déclaré de l’AC BRAY EST– amende de 75€ 
 

 
   ***** 

PLATEAUX U9 

 

JOURNEE DU 1er OCTOBRE 2022 

 

➢ Secteur 1 

Plateau du MONT GAILLARD :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match du RC HAVRAIS (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
Plateau du HAC STADE DELAUNE :  
Manque feuille de liaison du plateau- amende de 10€ au HAC 
 

➢ Secteur 3 
Plateau de GRUCHET :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de BREAUTE/BRETTEVILLE (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€ 
 

➢ Secteur 4 
Plateau de GREGE MARTIN EGLISE :  
Forfait non déclaré de JANVAL– amende de 45€   

➢ Secteur 6 
Plateau du TRAIT :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de CANTELEU (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
 

➢ Secteur 7  
Plateau de CANTON D’ARGUEIL : 
Forfait non déclaré de FC VILLAGE – amende de 45€   
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de FC VIEUX MANOIR (manque le nom 
des joueurs) - amende de 10€ 
  

➢ Secteur 8 
Plateau de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de SOTTEVILLE (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de STADE GRAND QUEVILLY (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
(manque le nom des joueurs) - amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match d’AS MADRILLET CHATEAU BLANC 
(manque le nom des joueurs) - amende de 10€  

              Plateau de ST AUBIN FC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match d’OISSEL (manque le nom des joueurs) - 
amende de 10€ 

 Plateau d’US GRAMMONT :  
Manque feuille de liaison et de matchs - amende de 20€ à US GRAMMONT 
 

➢ Secteur 9 
Plateau US CAILLY :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match US ST JACQUES DARNETAL (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€  
Plateau de QUINCAMPOIX :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match du HOULME (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€  
Plateau de BOOS :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match d’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 
(manque le nom des joueurs) - amende de 10€  
Plateau de BOIS GUILLAUME :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match d’ASPPTT ROUEN (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€  
Manque feuille de liaison du plateau- amende de 10€ à BOIS GUILLAUME 
 

   ***** 
 

JOURNEE DU 8 OCTOBRE 2022 
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➢ Secteur 2 
Plateau de SAINT RIQUIER :  
Manque feuille de liaison et de matchs - amende de 20€ à ST RIQUIER 

➢ Secteur 3 
Plateau de BOLBEC : 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de BREAUTE/BRETTEVILLE (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de RC NORMAND (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€  

➢ Secteur 9 
- Plateau de BOIS GUILLAUME :  

Manque feuille de liaison du plateau- amende de 10€ à BOIS GUILLAUME 
 

   ***** 
JOURNEE DU 15 OCTOBRE 2022 

 

➢ Secteur 1 

 Plateau de CRIQUETOT L’ESNEVAL :  
              Forfait déclaré de AS MONTIVILLIERS – amende de 30€   
              Plateau de DIEPPE : 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match d’ES JANVAL (manque le nom des 
joueurs) - amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match du FC OFFRANVILLE (manque le nom 
des joueurs) - amende de 10€  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de ST NICOLAS BETHUNE (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€  

➢ Secteur 6 
 Plateau de YAINVILLE :  
Forfait non déclaré de BOSC LE HARD – amende de 45€  

➢ Secteur 8 
 Plateau de SOTTEVILLE :  
Manque feuille de liaison et de matchs - amende de 20€ à SOTTEVILLE 

 Plateau d’US GRAMMONT :  
Manque feuille de liaison et de matchs - amende de 20€ à US GRAMMONT 

 Plateau de GRAND QUEVILLY :  
Manque feuille de liaison et de matchs - amende de 20€ à STADE GRAND QUEVILLY 

 
***** 

PLATEAUX U7 

 

JOURNEE DU 1er OCTOBRE 2022 

 

➢ Secteur 1 

Plateau du FC ROLLEVILLE :  
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Insuffisance dans la rédaction des feuilles d’arbitrage de MONTIVILLIERS – 2 équipes - 
(manque le nom de l’équipe) - amende de 20€ = 2X10€ 

➢ Secteur 2 
Plateau à FAUVILLE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom de l’équipe de 
FAUVILLE) – amende de 10€ 

➢ Secteur 3 
Plateau de SAINT ROMAIN :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom de l’équipe de l’US 
LILLEBONNE) – amende de 10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom de l’équipe de SAINT 
AUBIN/VIGOR) – amende de 10€ 

➢ Secteur 4 
Plateau d’OFFRANVILLE :  
Dossier incomplet - amende de 15€  
Plateau de TOURVILLE SUR ARQUES :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le nom de l’équipe de VIENNE 
ET SAANE) – amende de 10€ 

➢ Secteur 7  
Plateau de CANTON D’ARGUEIL : 
Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage d’AC BRAY-FORGES (manque le nom 
de joueurs) - amende de 10€  

➢ Secteur 9 
Plateau à ISNEAUVILLE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de MONT SAINT AIGNAN (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€  
Plateau à GROUPEMENT SAINT MAURICE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de BOIS GUILLAUME (manque le nom 
des joueurs) - amende de 10€  
Plateau à DEVILLE MAROMME :  
Dossier incomplet manque la feuille de match- amende de 15€  

 
JOURNEE DU 8 OCTOBRE 2022 

 

➢ Secteur 1 

O.H. TREFILERIES NEIGES Non-utilisation de la bonne feuille de match pour ses 3 équipes – 
amende de 17€ 
Plateau de SAINTE ADRESSE BUT :  

       Feuilles arrivées hors délai - amende de 20€ 
➢ Secteur 2 

Plateau à SAINT LEONARD :  
Feuilles arrivées hors délai - amende de 20€ 

➢ Secteur 3 
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Plateau à PETIVILLE : 
ALLOUVILLE-TROUVILLE Non-utilisation de la bonne feuille de match – amende de 17€ 

➢ Secteur 6 
Plateau de MOTTEVILLE CROIXMARE :  
O. PAVILLY manque les 2 feuilles de match – amende de 20€ = 2x10€ 
FC LIMESY manque la feuille de match – amende de 10€ 
Plateau de YERVILLE : 
FC BARENTIN manque les 2 feuilles de match – amende de 20€ = 2x10€ 

➢ Secteur 8 
Plateau du ROUEN AC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de SAINT AUBIN 1 et 2 (manque le 
nom des joueurs) - amende de 20€ = 2x10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de GRAND COURONNE (manque le 
nom des joueurs) - amende de 10€  
Plateau de TOURVILLE LA RIVIERE :  
SAINT ETIENNE DU ROUVRAY Non-utilisation de la bonne feuille de match – amende de 17€ 
Plateau à PETIT COURONNE :  
Manque dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de A.S.M. CHATEAU BLANC manque le 
nom de l’équipe amende de 10€ 
Plateau de SAINT JULIEN :  

       Feuilles arrivées hors délai - amende de 20€ 
➢ Secteur 9 

Plateau de DARNETAL :  
        Dossier incomplet – amende de 15€ 

Plateau de QUINCAMPOIX :  
              LE HOULME BONDEVILLE Non-utilisation de la bonne feuille de match – amende de 17€ 

Plateau de MJC GRIEU :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le nom du club) – amende de 
10€ 
Et dossier incomplet – amende de 15€ 
 

JOURNEE DU 15 OCTOBRE 2022 

 

➢ Secteur 1 

 Plateau du FC ROLLEVILLE :  
Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match de l’OLYMPIA’CAUX (manque le nom 
de l’équipe) – amende de 20€ = 2X10€ 

 Plateau de l’ESM GONFREVILLE :  
Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match de l’OLYMPIA’CAUX (manque le nom 
de l’équipe) – amende de 20€ = 2X10€ 
Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match de l’O.H. TREFILERIES NEIGES (manque 
le nom de l’équipe) – amende de 20€ = 2X10€ 

➢ Secteur 2 
  Plateau du RAMPONNEAU FECAMP :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de la JS LEONARD (manque le nom de 
l’équipe) – amende de 10€ 
US GODERVILLE Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 

➢ Secteur 3 
 Plateau de LANQUETOT :  
Absence des feuilles de liaison et de matchs au District après réclamation – amende de 70€ 

➢ Secteur 4 
 Plateau de NEUVILLE :  
Forfait non déclaré de PETIT CAUX  2 équipes – amende de 60€ = 2x30€ 

➢ Secteur 6 
 Plateau de LE TRAIT DUCLAIR :  
Feuilles de liaison et de matchs arrivés hors délai – amende de 20€ 
FC CANTELEU Absence de feuilles de match pour les 2 équipes – amende de 20€ = 2x10€ 

➢ Secteur 7  
 Plateau de GOURNAY EN BRAY : 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match de GOURNAY EN BRAY (manque le nom 
de l’équipe – amende de 10€ 
AC BRAY EST Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 
FC BUCHY Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 
FC VILLAGES Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 

➢ Secteur 8 
 Plateau de QRM :  
Insuffisance dans la rédaction des feuilles d’arbitrage des 3 équipes de OISSEL (manque le 
nom de l’équipe) - amende de 30€ = 3x10€ 
Insuffisance dans la rédaction des feuilles d’arbitrage des 2 équipes du FC ROUEN (manque 
le nom de l’équipe) - amende de 20€ = 2x10€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
(manque toute la composition de l’équipe) - amende de 10€ 

 Plateau de GRAND QUEVILLY FC :  
Insuffisance dans la rédaction des feuilles d’arbitrage de FC GRAND QUEVILLY (manque 
toute la composition des équipes 1 – 2 - 3) – amende de 30€ = 3x10€ 

 Plateau du STADE DE GRAND QUEVILLY :  
SC PETIT COURONNE Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ 

 
                          Le Président                                                                                Le secrétaire  
     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE Damien       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                         


